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MENTION DE PROTECTION 
La diffusion de ce document est limitée à <<<PÉRIMÈTRE DE DIFFUSION>>>. 

La communication de ce document au public est <<<INTERDITE / AUTORISÉE>>> 
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VERSION DE TRAVAIL 
La diffusion de ce document inachevé est limitée aux personnes chargées de son 

élaboration. Toute communication de ce document au public est interdite 

VERSION DE TRAVAIL 
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SECRET PERSONNEL 
La diffusion de ce document est limitée aux personnes identifiées nominativement 

par le service émetteur. Toute communication de ce document au public est interdite 

SECRET INDUSTRIE 
La diffusion de ce document est limitée aux personnes identifiées nominativement 
par l’entité émettrice. Toute communication de ce document au public est interdite 

SECRET PERSONNEL 

SECRET INDUSTRIE 
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SECRET MÉDICAL 
La diffusion de ce document est limitée aux personnes identifiées nominativement 

par le service médical. Toute communication de ce document au public est interdite 

SECRET MÉDICAL 
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CONFIDENTIEL CONCOURS 
La diffusion de ce document est limitée aux personnes chargées de l'organisation 

des concours. Toute communication de ce document au public est interdite 
 

CONFIDENTIEL EXAMENS 
La diffusion de ce document est limitée aux personnes chargées de l'organisation 

des examens. Toute communication de ce document au public est interdite 
 

DIFFUSION RESTREINTE 
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SECRET DEFENSE 
Toute personne qui détient ce document sans avoir 

qualité pour le connaître tombe sous le coup des 
dispositions du code pénal réprimant les atteintes au 

secret de la défense nationale. 

CONFIDENTIEL DEFENSE 
Ce document ne doit être communiqué qu’aux 

personnes qualifiées pour le connaître 

SECRET DEFENSE CONFIDENTIEL DEFENSE 

SECRET 
Toute personne qui détient ce document sans avoir qualité pour 
le connaître tombe sous le coup des dispositions du code pénal 

réprimant les atteintes au secret de la défense nationale. 

SECRET 
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SPÉCIAL FRANCE 
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DIFFUSION LIMITÉE 
La diffusion de ce document est limitée aux personnes expressément 

désignées par le service émetteur. Toute communication de ce 
document au public est interdite 

DIFFUSION LIMITÉE 

ACSSI DR 
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